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                                     Grand’Rue - 59132 MOUSTIER EN FAGNE
                                          Email : mairie.moustierfagne@wanadoo.fr
                                                 Mairie : Tél : 03 27 61 85 25 / M. le Maire : 06 40 41 94 40
                      Site : http://www.moustier-en-fagne.com
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                                                                             Mme BACHELART, Responsable Salle des Fêtes : 06 31 25 76 79
DOSSIER DE LOCATION
           Tarifs au 01/01/2024 suivant délibération n° 2023/13 du 09/12/2023


Nom* : Nom et adresse de votre ASSURANCE « Responsabilité civile ou habitation » :


N° Police d’assurance :  

Email* : …
	


ADRESSE……………………………………………………………………………
TELEPHONE
        *A remplir obligatoirement



· DATE DE LA LOCATION 
  La location de la Salle s’effectue du VENDREDI – 12 H 30 au LUNDI – 12 H 30 (sauf modification).
   Un état des lieux sera effectué à l’entrée et à la sortie de la location.
· TARIFS : (Vaisselle* et charges comprises) * sauf perte ou casse vaisselle
· 220 € (120 € à la réservation (Arrhes) + 100 € de solde) pour les personnes extérieures au village.
· 120 € (70 € à la réservation (Arrhes) + 50 € de solde) pour les habitants du village uniquement la 1ère réservation sur une période de 12 mois.
Le paiement des arrhes sera à effectuer lors de la réservation. En cas d’annulation, les arrhes ne seront pas restituées.
Le solde sera à effectuer à l’issue de la location, après l’état des lieux de sortie, effectué par la responsable de la salle. 
· PAIEMENT : Pour les arrhes ou pour le solde, un Avis des Sommes à Payer (ASAP) vous sera envoyé par la DGFIP (Direction Générale des Finances Publiques) ou un prélèvement sera effectué (suivant votre accord).
· Quel que soit le cas, MERCI d’APPORTER UN RIB au format IBAN/BIC
	
	MONTANT
	ASAP ou PRELEVEMENT
	REFERENCES PAIEMENT

	ARRHES
	
	PRELEVEMENT DE LA TOTALITE SOIT 220.00 Euros 
	

	SOLDE + Vaisselle manquante ou cassée
	
	
	


· IMPORTANT : La fiche vaisselle sera à compléter suivant vos besoins et à rendre 8 jours avant la location ainsi que l’attestation d’assurance.

LE LOCATAIRE, soussigné, (Nom et Prénom) …
DECLARE avoir pris connaissance du règlement, ci-joint, et entend le faire respecter.
Mention « LU ET APPROUVE »
DATE  
SIGNATURE
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